






[image: PDFHALL.COM]






Menu





	 maison
	 Ajouter le document
	 Signe
	 Créer un compte







































Cahier des charges

19 janv. 2016 - présente alors modérément élastique et ferme, sans être croquante. .... Cette phase permet la diffusion du sel dans les jambons ou les noix et ... 

















 Télécharger le PDF 






 633KB taille
 24 téléchargements
 686 vues






 commentaire





 Report
























Cahier des charges de l’indication géographique protégée (IGP) « Jambon sec des Ardennes » / « Noix de Jambon sec des Ardennes » homologué par l’arrêté du 7 janvier 2016 relatif à la modification du cahier des charges de l’indication géographique protégée « Jambon sec des Ardennes » / « Noix de Jambon sec des Ardennes », JORF du 19 janvier 2016 Bulletin officiel du Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt n° 3-2016



SERVICE COMPÉTENT DE L’ÉTAT MEMBRE Institut national de l'origine et de la qualité (INAO) Arborial – 12, rue Rol-Tanguy TSA 30003 – 93555 Montreuil-sous-Bois Cedex Tel : (33) (0)1 73 30 38 00 Fax : (33) (0)1 73 30 38 04 Courriel : [email protected] GROUPEMENT DEMANDEUR Les Charcuteries du Pays d’Ardennes Au Pays Rethélois 3, quai d’Orfeuil 08300 RETHEL Tél : 03.24.38.15.04 Fax : 03.24.38.17.21 Port : 06.83.82.52.37 [email protected]



Composition : charcutiers regroupés au sein d’une association régie par la loi du 1er juillet 1901 TYPE DE PRODUIT classe 1.2 « produits à base de viande (cuits, salés, fumés, etc) »



1) NOM DU PRODUIT « Jambon sec des Ardennes » / « Noix de Jambon sec des Ardennes »



2) DESCRIPTION DU PRODUIT Le « Jambon sec des Ardennes » et la « Noix de Jambon sec des Ardennes » sont des salaisons au sel sec. Le poids minimum des pièces au terme de la durée minimale de fabrication est de : - « Jambon sec des Ardennes » avec os : 5,5 kg ; - « Noix de Jambon des Ardennes » : 3 kg pour les grosses noix et 800 g pour les noix pâtissières. Ces produits sont fabriqués à partir d’une cuisse fraîche sélectionnée de porc à l’exclusion des verrats reproducteurs et des coches. -



« Jambon sec des Ardennes »



La durée de fabrication du jambon est de 360 jours minimum (à partir de la mise au sel), les conditions de stockage et la composition du sel de frottage confèrent au « Jambon sec des Ardennes » son parfum caractéristique et prononcé.
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-



« Noix de Jambon sec des Ardennes »



La « Noix de Jambon sec des Ardennes » se présente sous deux formes anatomiques : la grosse noix (constituée de la noix et sous noix) et la noix pâtissière.



La durée de fabrication (à partir de la mise au sel) est de 45 jours minimum pour la noix pâtissière et de 120 jours pour la grosse noix, les conditions de stockage et la composition du sel de frottage confèrent à la « Noix de Jambon sec des Ardennes » son parfum caractéristique et prononcé. 2.1. Caractéristiques physiques L’apparence du « Jambon sec des Ardennes » et de la « Noix de Jambon sec des Ardennes » est élégante : ils ne présentent pas de défauts majeurs tels que des hématomes, pétéchies, déchirures, défauts d’épilation. La partie musculaire extérieure du jambon et de la noix de jambon n'est pas croûtée, ni crevassée. Le gras du jambon et de la noix de jambon arbore une couleur blanche, sa texture est ferme, son odeur est agréable (absence d’odeur rance). Le jambon et la noix de jambon doivent être suffisamment secs et fermes. Ils ne sont pas durs au toucher et ne présentent pas d’aspect gonflé. -



Caractéristiques propres au jambon sec



Le « Jambon sec des Ardennes » avec os présente la forme d’un arrondi n’excédant pas 10 cm à partir de la tête du fémur. Avant la mise au sel, les jambons sont parés pour être présentés selon leur découpe naturelle ronde. Ils ne doivent plus posséder de mouille (terme désignant les masses graisseuses situées à la base de l’abdomen à la jonction de la poitrine et du jambon). Le « Jambon sec des Ardennes » est recouvert d'une couenne uniforme. -



Caractéristiques propres à la noix de jambon sec



La « Noix de Jambon sec des Ardennes » est constituée d’une seule pièce, les muscles constitutifs étant réunis entre eux par leur attache naturelle. 2.2. Caractéristiques chimiques Le « Jambon sec des Ardennes » et la « Noix de Jambon sec des Ardennes » présentent une Humidité du Produit Dégraissé H.P.D (%) < 65.
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Cahier des charges homologué par arrêté du 7 janvier 2016 2.3. Caractéristiques organoleptiques -



« Jambon sec des Ardennes »



Le « Jambon sec des Ardennes » développe au cours de son affinage une odeur fruitée et une saveur de viande séchée. Il est totalement exempt de parfum de fumaison. Il dégage une subtile odeur de fruité-melon accompagnée d’une douce saveur salée. L’arôme de gras dans le jambon apparaît très légèrement, sans être rance. L’excellente tenue du jambon permet de le découper aisément en fines tranches. Sa texture homogène se présente alors modérément élastique et ferme, sans être croquante. Grâce au séchage lent, le jambon est faiblement juteux et agréablement moelleux. Il devient ainsi fondant en bouche. -



« Noix de Jambon sec des Ardennes »



La « Noix de Jambon sec des Ardennes » présente globalement les mêmes caractéristiques : saveur de viande séchée, arôme de gras qui apparaît très légèrement sans être rance, texture modérément élastique et ferme. 2.4. Présentation du produit Le « Jambon sec des Ardennes » est vendu conditionné ou non, moulé ou non : - entier : désossé ou non ; - entier désossé, découenné ; - en portion désossée ; - tranché. La « Noix de Jambon sec des Ardennes » est vendue conditionnée ou non, moulée ou non : - entière ; - par demie ; - tranchée.



3) DÉLIMITATION DE L’AIRE GÉOGRAPHIQUE 3.1. Définition de la zone de fabrication Le « Jambon sec des Ardennes » et la « Noix de Jambon sec des Ardennes », sont fabriqués dans l'aire correspondant au département des Ardennes. 3.2. Opérations réalisées dans l’aire Les opérations de fabrication réalisées dans l’aire sont : - la réception des matières premières et préparation des pièces ; - le salage ; - le séchage ; - le désossage et le pressage (le cas échéant). 3.3. Localisation de l’aire géographique
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4) ÉLÉMENTS PROUVANT QUE LE PRODUIT EST ORIGINAIRE DE L’AIRE GÉOGRAPHIQUE 4.1. Identification des opérateurs Tout opérateur intervenant dans les conditions de production de l’indication géographique protégée « Jambon sec des Ardennes » et « Noix de Jambon sec des Ardennes » est tenu de s’identifier auprès du groupement en vue de son habilitation qui doit intervenir avant le début de l’activité concernée. 4.2. Tenue des registres et documents relatifs à la traçabilité L’ensemble des opérateurs produit et conserve tout document nécessaire au contrôle de l’origine, de la qualité et des conditions de production du « Jambon sec des Ardennes » et de la « Noix de Jambon sec des Ardennes ». Réception des jambons frais à l’atelier de salaison : La matière première livrée pour la fabrication du « Jambon sec des Ardennes » et de la « Noix de Jambon sec des Ardennes » est accompagnée d’un bon de livraison comportant au minimum les informations suivantes : nom et adresse du (des) grossiste(s), la nature des matières premières livrées, le numéro de lot de découpe, le nombre de pièces et la quantité nette. Une comptabilité-matière est tenue : L’ensemble des livraisons de cuisses fraîches est noté sur la fiche de fabrication en précisant par lot, la date d’arrivée, les grossistes, le nombre d’unités livrées, le nombre d’unités déclassées et/ou retournées. La date de mise au sel et le nombre d’unités mises en œuvre sont enregistrées ainsi que le nombre de pièces déclassées. Marquage des Produits : Au moment du salage, un marquage indélébile de la semaine et de l’année de salage est apposé sur chaque jambon et sur chaque grosse noix. Cela ne concerne pas les noix pâtissières en raison de l’impossibilité de marquer sur la viande. Seul un suivi par lot clairement identifié est effectué dans ce cas. Au terme de l’affinage, les jambons secs et les grosses noix de « Jambon sec des Ardennes » conformes aux critères de l’Indication Géographique Protégée sont marqués au fer. Quant aux noix pâtissières qui ne peuvent pas être marquées au fer, elles ont une marque spécifique. 4.3. Connaissance et suivi de la production Chaque opérateur transmet ses données de tonnages au groupement. Le groupement adresse chaque année à l’INAO les données statistiques et économiques relatives aux jambons et noix de jambon bénéficiant de l’Indication Géographique Protégée.
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Cahier des charges homologué par arrêté du 7 janvier 2016 4.4. Traçabilité Étape Réception de la matière première



Marquage indélébile des jambons



Salage Repos Séchage - Affinage Pesée Marquage Conditionnement Étiquetage Expédition



Informations suivies - Nom du (des) grossiste(s) - Adresse du (des) grossiste(s) - Nature des matières premières livrées - Numéro de lot de découpe - Nombre de pièces - Quantité nette - Date de réception - Nom du grossiste - Nombre de pièces livrées - Quantité nette - Nombre d’unités déclassées et (ou) retournées - Date de mise au sel - Nombre de pièces mises en œuvre (marquage indélébile) - Durées des phases - Températures - Nombre de pièces déclassées ou sorties - Date de marquage au fer - Nombre de pièces marquées - Quantité nette - Nombre d’unités déclassées - Lot de fabrication



5) DESCRIPTION DE LA MÉTHODE D’OBTENTION 5.1. Étapes de fabrication
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Documents associés Bon de livraison Transcription des données et attribution du numéro de lot de salage sur la fiche de fabrication Fiche de fabrication



Fiche de fabrication Fiche de fabrication



Fiche de fabrication



Facturation



Cahier des charges homologué par arrêté du 7 janvier 2016 Logigramme n°1 – page 1 : « Jambon sec des Ardennes »
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Cahier des charges homologué par arrêté du 7 janvier 2016 Logigramme n°1 – suite – page 2: « Jambon sec des Ardennes »
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Cahier des charges homologué par arrêté du 7 janvier 2016 Logigramme n°2 – page 1 : « Noix de Jambon sec des Ardennes » Réception Préparation des noix



Réception de la matière première



Poids, pH



Découpe – Parage -Séparation des noix



Noix pâtissière



Mise sous filet



Noix mise en fabrication



Grosse noix



Désossage



Constitution de lot de production avec marquage des quantités et date de salage Marquage indélébile dela semaine et l'année de la date de la mise au sel



Suite logigramme 2 page 2 Mise sous filet



Suite logigramme 2 page 3



Légende: Opération ou tâche



Stockage



Contrôle



Décision



Attente



Flux
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Cahier des charges homologué par arrêté du 7 janvier 2016 Logigramme n°2 – page 2 : « Noix de Jambon sec des Ardennes » / Noix patissières
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Cahier des charges homologué par arrêté du 7 janvier 2016 Logigramme n°2 – page 3 : « Noix de Jambon sec des Ardennes » / Grosses noix
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Cahier des charges homologué par arrêté du 7 janvier 2016 5.2. Caractéristiques des matières premières 5.2.1. Les carcasses Les carcasses de verrats reproducteurs et de coches sont exclues de la fabrication du « Jambon sec des Ardennes » et de la « Noix de Jambon sec des Ardennes ». 5.2.2. Caractéristiques des jambons frais à la mise en oeuvre Le jambon frais présente les caractéristiques suivantes après découpe et parage : - ne pas avoir été congelé ; - un poids supérieur à 9,5 kg paré, sans mouille et sans pied ; - une coupe ronde sans mouille qui ne doit pas excéder 10 cm au-delà de la tête du fémur ; - avoir le pied déjointé, l’attache de la corde du jarret conservée, le jarret non percé et l’os du quasi partiellement enlevé. Le jambon peut également être salé dans son intégralité anatomique avec le pied ; - absence de défauts visibles suivants : défaut d’épilation, de couennes déchirées ou brûlées, d’hématomes, d’ecchymoses, de fractures, d’abcès, de souillures fécales ou de lubrifiant de convoyeur ; - provenir d’une viande de couleur homogène, ni trop claire, ni trop foncée, avec : 5,5 ≤ pH ≤ 6,2 ; - couleur des viandes retenues sur l’échelle japonaise : de 2 à 5 ; - un gras de couverture blanc et ferme ; - une épaisseur de gras supérieure ou égale à 10 mm, mesurée à l’aplomb de la tête du fémur. 5.2.3. Caractéristiques des noix fraîches à la mise en œuvre Les « Noix de Jambon sec des Ardennes » doivent conserver leur intégrité anatomique. Elles sont recouvertes d’une partie de couenne à l’exception des noix pâtissières. Les grosses noix sont désossées avant le salage. La noix fraîche présente les caractéristiques suivantes après découpe et parage : - ne pas avoir été congelée ; - selon la catégorie : poids supérieur à 1,2 kg pour les noix pâtissières et supérieur à 4kg pour les grosses noix ; - absence de défauts visibles suivants : défaut d’épilation, de couennes déchirées ou brûlées, d’hématomes, d’ecchymoses, de fractures, d’abcès, de souillures fécales ou de lubrifiant de convoyeur ; - provenir d’une viande de couleur homogène, ni trop claire, ni trop foncée, avec : 5,5 ≤ pH ≤ 6,2 ; - un gras de couverture blanc et ferme pour les grosses noix. 5.3. Fabrication 5.3.1. Réception et préparation des jambons et des noix Les pièces sont parées pour leur donner la présentation souhaitée pour les opérations de salage et de séchage. Tous les jambons et grosses noix de jambons sont marqués de manière indélébile avec la semaine de salage de mise au sel et l’année.
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Cahier des charges homologué par arrêté du 7 janvier 2016 5.3.2. Salage Les vaisseaux sanguins (veines et artères) sont pressés de façon à faire sortir le sang résiduel. Ce massage peut être effectué à la main ou à l’aide d’une machine. Le salage est réalisé au sel sec. Le frottage final est manuel. L'utilisation de saumure et le fumage sont interdits. Le sel de frottage est composé de : • Chlorure de sodium ; • Nitrates (de sodium ou de potassium) (facultatif) ; • Sucres (saccharose ou dextrose) ; • Épices et aromates. Le nombre de frottages est laissé au choix du salaisonnier. Entre les différents frottages, le stockage des jambons et des noix doit permettre l'égouttage. Cette phase de salage se fait à des températures inférieures à 5°C et a une durée de : • 2 à 4 semaines pour les jambons et les grosses noix • 6 à 12 jours pour les noix pâtissières. 5.3.3. Repos Cette phase permet la diffusion du sel dans les jambons ou les noix et la stabilisation de la viande. Les arômes commencent à se développer, la couenne (quand elle est présente) durcit et une cristallisation de sel en surface peut être observée, signe de bonne dessiccation. Cette phase de repos se fait à des températures inférieures à 5°C et a une durée de : • 6 à 13 semaines pour les jambons et les grosses noix, • 12 à 21 jours pour les noix pâtissières. 5.3.4. Séchage - Affinage Les locaux doivent permettre un séchage à l’air libre ou être climatisés. Cette phase de séchage affinage se fait à des températures comprises entre 10 et 18°C et a une durée de • 34 à 44 semaines pour les jambons, • 9 semaines minimum pour les grosses noix, • 26 jours minimum pour les noix pâtissières. Au cours de l’affinage du jambon, le salaisonnier procède au pannage à la main du jambon. Celui-ci consiste à enduire la face musculaire du jambon, en contact avec l'air, avec de la panne de porc, légèrement salée et poivrée, afin d’éviter un séchage trop fort et trop rapide de cette partie et la formation d’une croûte. La durée de fabrication (à partir de la mise au sel) est d’au minimum : • 360 jours pour les jambons ; • 120 jours pour les grosses noix ; • 45 jours pour les noix pâtissières. 5.4. Mise en forme En fonction des présentations, le « Jambon sec des Ardennes » peut être désossé, découenné et/ou moulé. Le désossage est réalisé de la façon suivante : L’os du quasi est enlevé puis une ouverture est pratiquée de la couenne du jarret jusqu’à l’articulation. On effectue alors, un goujage de l’os du fémur (décollement de l’os du fémur sans ouvrir le jambon). Le tibia, le péroné et le fémur sont extraits simultanément. La couenne est refermée en fin d’opération. Le jambon désossé est ensuite emballé sous vide ou sous atmosphère protectrice pour préserver ses qualités organoleptiques. 13/19
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6) ÉLÉMENTS JUSTIFIANT LE LIEN AVEC LE MILIEU GÉOGRAPHIQUE 6.1. Spécificité de l’aire - origine de la fabrication du « Jambon sec des Ardennes » et de la « Noix de Jambon sec des Ardennes » 6.1.1. Facteurs naturels : topographie et climat La partie nord du département des Ardennes, au nord d'une ligne tracée par la dépression axée nord-ouest – sud-est des vallées de la Sormonne et de la Meuse, est constituée par le massif de l'Ardenne, vaste étendue schisteuse culminant à 505 m d’altitude. La partie méridionale du département correspond à l’amorce nord de la plaine crayeuse de la Champagne, au relief plus homogène et dédiée à la grande culture. Entre ces deux entités s’individualisent la Thiérache à l’ouest et l'Argonne à l’est, transitions vallonnées dans lesquelles serpentent de nombreux cours d’eau. Le département des Ardennes se situe dans une zone de transition entre le climat à tendance continentale et le climat océanique. En bord de mer, les vents d’Ouest apportent douceur et pluie. À l’intérieur des terres, nous observons également des saisons bien marquées entre l’été et l’hiver, caractéristiques des climats plutôt continentaux. Les précipitations sont importantes : jusqu’à 1200 mm dans l’Ardenne, de l’ordre de 900 à 1000 mm sur la Thiérache et l'Argonne. La température moyenne de ces régions est comprise entre 8 et 10°C. Elle ne dépasse pas 17°C en été et atteint à peine 2°C en hiver. La topographie, par l’effet d’altitude observé entre le nord (supérieure à 400 m) et le sud du département (inférieure à 200 m), joue un rôle important sur le climat de la zone. Les roches acides, schisteuses, du Massif de l’Ardenne, entraînent un climat localement plus froid et plus humide, accentué par un important couvert forestier. Enfin, les nombreux cours d'eau ont creusé des vallées qui sont autant de microclimats. Ceux-ci se caractérisent par la formation de brouillards locaux en cours de nuit (le département enregistre jusqu’à 120 jours de brouillard par an), et par des amplitudes de température importantes au cours d'une journée. 6.1.2. Tradition d'élevages porcins dans les Ardennes et fabrication de « Jambon sec des Ardennes » et de « Noix de Jambon sec des Ardennes » ème Au XIX siècle, l'élevage de porcs dans les Ardennes était familial. En général, dans les exploitations, dans les maisons des ouvriers agricoles, un à deux porcs étaient engraissés et destinés à l'autoconsommation et au commerce local. Le Docteur Octave GUELLIOT précise dans sa géographie traditionnelle et populaire des Ardennes de 1931 que "pendant longtemps, c'est lui [le cochon] qui a fourni le seul aliment carné dans la nourriture du paysan" et Victor CAYASSE rajoute "il est vrai que chaque famille tuait au moins un porc par an et vivait toute l'année sur sa viande salée, séchée et suspendue aux poutres de la cuisine. C'est le porc qui fournissait des produits variés : jambons, filets, côtes, puots, gruettes, lard et saindoux, boudins, andouillettes, fromage de tête...". L’importance de cet élevage peut être évaluée au travers de la population porcine dans les Ardennes. Avec les ème changements de mode de vie, elle a fortement diminué depuis le XIX siècle, passant de 57 000 porcs à 15 000 en 1995. 6.2. Spécificité du produit – Réputation ancienne – Notoriété actuelle 6.2.1. Une qualité déterminée a) Présentation
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Cahier des charges homologué par arrêté du 7 janvier 2016 Le « Jambon sec des Ardennes » et la « Noix de Jambon sec des Ardennes » sont des salaisons au sel sec. La « Noix de Jambon sec des Ardennes » se présente sous deux formes anatomiques : la grosse noix (constituée de la noix et sous noix) et la noix pâtissière. Le gras du jambon et de la noix de jambon arbore une couleur blanche, sa texture est ferme, son odeur est agréable (absence d’odeur rance). Le jambon et la noix de jambon doivent être suffisamment secs et fermes. Ils ne sont pas durs au toucher et ne présentent pas d’aspect gonflé. Le poids minimum des pièces au terme de la durée minimale de fabrication est de : - « Jambon sec des Ardennes », avec os : 5,5 kg ; - « Noix de Jambon sec des Ardennes » : 3 kg pour les grosses noix et 800g pour les noix pâtissières. b) Caractéristiques organoleptiques La durée minimale de fabrication (de la mise au sel à la fin de la maturation) varie selon le type de pièce : 360 jours pour le jambon sec, 45 jours pour la noix pâtissière et 120 jours pour la grosse noix. Les conditions de stockage et la composition du sel de frottage confèrent au « Jambon sec des Ardennes » et à la « Noix de Jambon sec des Ardennes » leur parfum caractéristique et prononcé. Le « Jambon sec des Ardennes » et la « Noix de Jambon sec des Ardennes » développent au cours de l’affinage une odeur fruitée et une saveur de viande séchée. Ils sont totalement exempts de parfum de fumaison. Ils dégagent une subtile odeur de fruité-melon accompagnée d’une douce saveur salée. L’arôme de gras apparaît très légèrement, sans être rance. L'excellente tenue permet de les découper aisément en fines tranches. Leur texture homogène se présente alors modérément élastique et ferme, sans être croquante. Grâce au séchage lent, le jambon sec et la noix de jambon sec sont faiblement juteux et agréablement moelleux. Ils deviennent ainsi fondants en bouche. 6.2.2. Un savoir-faire Les bouchers, tels qu'on les connaît aujourd’hui, n’existaient pas. Jules LEFRANC, auteur de "Choses et gens de chez nous" (écrit autour de 1911), relate les coutumes du petit village de Sainte Vaubourg au temps de ses ancêtres. Il explique que le saloir se trouvait ordinairement à la cave, parfois sur un palier de l'escalier qui y mène. Les morceaux, préalablement préparés, étaient descendus un par un au saleur qui, avec soin, les disposait par couche, les saupoudrait de poivre et d’épices et les enrobait dans du sel gris [...]. Un mois et demi après, on dessalait le cochon et […] on suspendait jambons et quartiers de lard dans la cuisine [...]. Le sel fondait et inondait le pavé : mais cela ne durait que quelques jours. Quelques semaines après, la viande était séchée et on la replaçait dans le saloir, nettoyée et transportée au grenier ; on la déposait simplement sur un lit de paille."



Opération Parage, massage salage



Repos



Rappel des étapes traditionnelles



Température



Durée



Caractéristique de l’étape



Rôle de l’étape



Au saloir à la cave pendant un mois et demi
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Cahier des charges 

19 janv. 2016 - Nitrates (de sodium ou de potassium) (facultatif) ;. â€¢ Sucres (saccharose ou dextrose) ;. â€¢ Ã‰pices et aromates. Le nombre de frottages est laissÃ© ...
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cahier des charges - Inao 

4 fÃ©vr. 2016 - confort optimal (nombre et type d'animaux par case, surfaces suffisantes pour ...... polyinsaturÃ©s ayant une configuration CIS-CIS diÃ©nique-1,4.










 


[image: alt]





cahier des charges bim 

Les revêtements de sol, murs et plafonds seront indiqués pour chaque local. Attribut. Propriété IFC. Revêtement de sol. PsetSpaceCommon/FloorCovering.
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Cahier des Charges - Crans-Montana 

e s C h a rg e s S ta g iaire. A ccu e il e t In fo. ANNONCE ET CAHIER DES CHARGES. 2. CRANS-MONTANA TOURISME & CONGRÈS | www.crans-montana.ch.
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cahier des charges - INAO Extranet 

Composition des aliments des animaux de plus de 12 ...... Cryptorchide : Animal se dÃ©finissant par l'absence des deux testicules dans le scrotum, par suite.
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annexe ii: cahier des charges 

En premier lieu, il s'agit de mettre un terme Ã  l'Ã©rosion de l'assiette fiscale en ... la rÃ©alisation pÃ©renne d'une Ã©valuation des dÃ©penses fiscales annexÃ©e, ..... ExpÃ©rience sur les domaines citÃ©s ci-dessous dans un pays en transition ou en
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annexe ii: cahier des charges 

Ministère du Travail de l'Emploi et de la Sécurité Sociale ... professionnelle, éducation nationale, enseignement supérieur et recherche, ...... capacité à assurer, d'une part, un niveau de qualité et de pertinence scientifique, pédagogique et.
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cahier des charges 

L'Agence Française de Développement (AFD) est un Etablissement Public à ... ans pour favoriser le développement économique et social dans les pays.
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Cahier des Charges - Crans-Montana 

Répond par téléphone, mail, ou au guichet en trois langues minimum aux ... CENTRALE TÉLÉPHONIQUE D'INFORMATION ... Appel téléphonique à SMC.
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CAHIER DES CHARGES - Ville de GenÃ¨ve 

durÃ©e effective d'utilisation est infÃ©rieure Ã  une annÃ©e civile. En outre, un ... L'exploitant s'engage Ã  fournir ces documents dans un dÃ©lai maximal de 40.
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Cahier des charges 

partir de la question n°2), Mme TESTELIN, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme SAINT-. PAUL, Mme .... Les prescriptions Sur les mobiliers.…….… page 5 : ...
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Cahier des charges - mis a jour - Amcsti 

L'Amcsti est soutenue par le ministère de l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et ..... Un représentant de l'industrie ayant une action de CSTI. 14.
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Cahier des charges - mis a jour - Amcsti 

personnalités de nos domaines d'actions. Ils sont soutenus par le musée des Arts et Métiers, le muséum national d'Histoire naturelle et Universcience.
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CAHIER DES CHARGES ETUDES THERMIQUES APPROFONDIES 

Dimensionnement des Ã©quipements techniques (chauffage, ECS, ventilationâ€¦) Afin d'intÃ©grer cette Ã©tude dans une vision globale de rÃ©novation (adaptation, ...
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cahier des charges diagnostics energetiques simplifies 

Photographies des diffÃ©rentes installations techniques (chauffage, ECS, ventilation, ... La discussion sur les usages du logement et la gestion du chauffage ...
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cahier des charges communes du 22 avril 1914 pour 

Read and Save Ebook cahier des charges communes du 22 avril 1914 pour la fourniture fourrages dans les brigades de as PDF for free at Online Ebook Library ...
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120717 -Verdissement et GPEC - Cahier des charges AO ... - CIRIDD 

1 janv. 2005 - de l'École des Mines de Saint-Étienne, de l'Institut National des Sciences Appliquées de Lyon ainsi que d'entreprises de la région stéphanoise ...
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ANNEXE CI CAHIER DES CHARGES TYPE POUR UN ... - Congo Mines 

2.2. Preuve des competences. 2.2.1. Des copies authentiques des decisions de l'organe de gestion competente autorisant la participation de l'offrant a l'appel ...
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uml pour lanalyse dun systeme dinformation le cahier des charges 

PDF Subject: Uml Pour Lanalyse Dun Systeme Dinformation Le Cahier Des Charges Du Maitre Douvrage Its strongly recommended to start read the Intro ...
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120717 -Verdissement et GPEC - Cahier des charges AO ... - CIRIDD 

1 janv. 2005 - d'organisation, de pratiques managÃ©riales et marketing que ces .... leconomie-sur-les-emplois-et-competences-dune-filiere-clef-de-la-loire/.
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cahier des charges ganarales du 6 mars 1908 pour 

Read and Save Ebook cahier des charges ganarales du 6 mars 1908 pour la ... to work with google to browse through the available user guide and find the ...
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Cahier des charges pour la cession par l'Etat d'une participation ... 

garantissant un développement industriel, stratégique et social de la Société dans le ..... La Documentation Initiale pourra être retirée contre récépissé, sous un format ..... Poursuite des actions entreprises dans le domaine de la politique sociale
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